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bien de l'armee et celui de la patrie. Nous serions heureux si vous vouliez bien

vous mettre en rapporl avec ceux de vos amis et collegues qui sonl ä votre porlee,
el traiter avec eux les differentes questions signalees plus haut: De celte
maniöre, les points qui seront soumis ä l'assemblee generale d'Olten se trouveraient
dejä partiellemenl elueides, ce qui pourrait avoir une heureuse infiuence sur les

döcisions finales de celle derniere. Veuillez aussi nous adresser les idees que
pourrait vous suggörer volre propre expörience, dont nous serions heureux de faire
nolre profil dans l'interöl du bien general. Les communicalions devront ötre adressees

au secretaire du comitö, M. le lieutenant federal Hegg. Les officiers qui seraient
disposös ä lire quelque iravail le jour de l'assemblee d'Olten sont pries d'en donner
avis assez ä temps pour qu'il puisse en etre lenu compte lors de la fixation des

traetandas.
Nous vous cominuniquerons aussitöt que possible le jour et l'heure de

l'assemblöe d'Olten, laquelle se tiendra un dimanche, probablemenl dejä dans la
premiere quinzaine du mois de juin.

Nous espörons, cher Monsieur et camarade, que beaucoup de noscoWgues voti-
dront bien nous pröter leur concours et leur appui. Nous saisissons celte occasion

pour vous adresser nos salutalions les plus amicales.
Berne, le 14 avril 1871.

Le comitö: Mieder, lieut.-colonel: Good, major federal;
Grenus, major federal; J. Alli, major federal;
Hegg, lieut.-fedeial.

P. S Une nouvelle circulaire, cn daie du 2G mai, annonce la reunion d'Olten

pour le 25 juin. Outre la Constitution d'un bureau regulier, l'assemblee entendra
trois mömoires : de MM. Pauli, lieut.-colonel, Grenus, major, Hegg, capitaine.

PIECES OFFICIELLES.

Le Döpartement militaire föderal a adresse les circulaires suivantes aux autoritös

militaires des Cantons.

Berne. le 5 mai 1871.
Plusieurs Cantons manquant d'officiers d'artillerie et nombre de sous-officiers

ne pouvant se deeider ä subir l'exainen d'officiers en raison de l'ecole de recrues
qu'ils sonl lenus de suivie encore dans la möme annöe, le Departement a deeidö

d'organiser pour cette annee une öcole speciale de 4 semaines de duröe pour les

sous-officiers d'artillerie ä noininer au grade d'officiers.
Celte ecole aura Neu conjointement avec celle des aspirants d'artillerie de IIe

classe, soit du 24 seplembre au 22 octobre suivant ä Thoune.
Les autoritös militaires des Canlons sonl en consequence invitöes ä envoyer les

sous-oWciers d'aililleiie qui se proposeiaienl de suivre cette öcole, le 24 seplembre

prochain, ä 4 heures apres midi, ä Thoune, et de nous transmettre en temps
et lieu l'ötat nominatif de ces sous-officiers

Berne, le 10 mai 1871.
En nous referanl ä l'art. 20 des inslructions rendues le 1er fevrier de l'annee

couranleconcernant les militaires frangais internes et decedösen Suisse ainsi qu'ä
nos circulaires des 17 el 21 du möme mois relatives au meme objet, nous venons
vous prier de bien vouloir faire expedier ä la diiection du materiel de guerre de
la lre armee frangaise, ä Colombier, tous les effels d'habillenient et d'öquipement
delaissös par les militaires francais decedes dans volre Canton.

Ces effels devront ölre soigneusement empaquetes et porter sur une adresse,
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qui devra ölre cousue sur le paquet de chaque intöressö, les noms de celui-ci, le
lieu et la date de sa morl ainsi que l'indication exaete du contenu du paquet.

Chaque envoi devia elre aecompagne d'un etat en deux doubles contenant les

noms des deeödes et l'inventaire des effels expediös ä Colombier. L'un de ces
doubles restera enlre les mains de M. le lieut.-colonel Tricoche, charge de la
direction du materiel l'ranqais, qui renverra l'aulre acquilte au Canlon expediteur.

Les envois devront etre affranchis et ces frais portes au compte de l'interne-
menl.

Berne, le 15 mai 1871.
Le comite international de Geneve qui jusqu'ici a recu et soigne ä la gare de

Geneve les convalescents internes qui y arrivaient el qui les faisait transporler
plus loin, annonce que le service organise ä cet effet cessera ä parlir de ce jour,
mais que quelqu'un se tiouvera chaque mardi et chaque vendredi ä la gare pour
recevoir les convalescents qui y arriveront et les pourvoir de billets pour conlinuer
leur voyage.

Le comitö international döcline toute responsabilite quanl aux convalescents

qui arriveiaient d'aulres jours ä Geneve.
Les rapports des Canlons oü il se trouve encore des malades parviennent d'une

maniere si irreguliere au medecin en chef qu'il ne lui a jamais öte possible de
savoir exaetement dans l'un des jours du mois courant oü ces rapports lui sonl parvenus

combien il se trouvait encore en Suisse de malades internes.
Nous vous prions en consequence insiammenl de faire adresser au medecin en

chef pour le 20 courant le dernier ölat nominatif des malades. Plus lard de

nouveaux rapports ne seront plus necessaires ä l'exception toutefois de ceux concernant

les malades qui auront öte evacues et ceux qui seront döcödös.

Berne, le 24 mai 1871.
Ensuite de la decision du Conseil federal suisse du 11 janvier 1871, l'öcole des

sapeurs d'infanlerie pour l'annee couranle doit avoir lieu ä Soleure du 19 juin
au 8 juillet prochain.

Doivent prendre part ä cetle öcole:
• 1. Un officier de chacun des bataillons n° 25 du Tessin, 26 de Vaud 27 de

Bäle-Campagne, 28 de Sl-Gall, 29 de Zürich, 50 de Beine, 31 de St-Gall; un
officier et un sous-officier de chaque balaillon de carabiniers d'elite nos 1, 3, 4,
6, 9, 11, 12 et 13. Nous indiquerons prochaiiiemenl par quels Canlons ce per-
sonne:l devra etre fourni.

2. Un sergent-major du balaillori n° 52 de St-Gall.
3. » fourrier id. n° 51 des Grisons.
4. » sergent id. n° 50 de Vaud.
5. » » id. n° 49 de Thurgovie.
6. » » id. ii° 48 de Zürich.
7. » » id. n° 47 d'Appenzell Rh.-ext.
8. » caporal id. n° 46 de Vaud.
9. » » id. n° 45 de Vaud.

10. » » id. n° 44 de Soleure.
U. » » id. n° 43 de Berne.
12 Deux tambours de St-Gall.
13. Tous les recrues de sapeurs de l'annee courante.
Toute cette troupe enlrera le 18 juin ä la caserne de Soleure, ä 4 heures apres

midi au plus tard el se mellra ä la disposition du commandant du cours, Monsieur

le colonel federal Schumacher.
A cette occasion nous croyons devoir rappeler de nouveau aux Cantons qui
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doivent envoyer des officiers ä cette öcole, qu'il est absolument nöcessaire de
choisir les officiers les plus aptes, les plus energiques et ceux qui par leur vo-
calion civile sonl döjä, autant que possible, familiarises avec celte brauche de
Service. La möme reeommandation est faile pour les sous-officiers.

Les recrues-sapeurs devront prendre part dans leur Canlon ä un cours pröparatoire

de 10 jours au moins avec un detachement de recrues cours qui devra

porter sur les devoirs et les obligalions des soldals el surlout sur leur tenue au
service, sur les travaux de proprete, le paquetage du sac, la maniere de rouler la

capote el sur la premiere parlie de l'ecole de soldat, conjointement avec l'instruction

gymnaslique qui y correspond. Dans les Canlons oü la premiöre instruction
n'est pas centralisee, les recrues devront recevoir une instruction de la duröe du

temps ci-dessus prescrit.
Les cadres dösignös pour celte öcole ont ötö choisis de teile sorte que l'on

puisse donner successivement ä chaque bataillon d'infanterie el de carabiniers un
officier et un sous-officier suffisamment familiarises avec le service de pionnier.
Ce bul ne sera alteint que si le choix est favorable sous tous les rapports et si l'on
designe notamment pour cela un personnel exergant une profession correspon-
danle el possedant les connaissances techniques necessaires.

Lors du choix des recrues-sapeurs il faut surtout avoir soin de prendre des

charpentiers de profession el de veiller ä ce que ceux-ci possedenl les qualites
prescriles par le röglement du 25 novembre 1«57 pour le» troupes du genie.
L'öquipemenl esl celui prescrit par le röglement pour les sapeurs d'infanterie,
mais nous nous voyons dans le cas d'insisler spöcialement sur les points suivants:

1° Les recrues doivent tous sans exception elre pourvus du sabre-scie
reglementaire (§ 523) ainsi que de la hache ä l'ordonnance du 4 novembre 1862.

2° Les sous-officiers doivenl d'autant plus ötre pourvus du sabre-scie pour ce
service special que cette arme esl d'ailleurs reglementaire aujourd'hui.

3° Les sabres-scie ou haches non aiguises le seront ä l'öcole aux frais des
Cantons.

4° Les recrues doivent porter sur les manches de la tunique le signe distinclif
reglementaire des sapeurs.

La Confederalion supportera les frais de solde, de subsistance, de logement et
d'instruclion de tous les hommes prenant part ä l'ecole.

La troupe devra ötre munie de feuilles de route cantonales et dirigee sur Soleure.
Pour le retour eile recevra des feuilles de roule du commissaire des guerres du

cours, ä moins que les Canlons ne preferent lui en donner ä son depart.
L'ecole sera licenciee le 9 juillel.
Enfin nous prions les Canlons interesses de vouloir bien en lemps utile prendre

les mesures d'execulion necessaires et de nous transmettre au plus tard jusqu'au
10 juin prochain l'ötat nominatif des hommes qu'ils se proposent d'envoyer ä

l'öcole donl il s'agit.
Le chef du Departement militaire federal,' Welti.

Italie. — Je vous ai annonce, ecrit-on au Journal de Geneve, en date de
Florence 21 mai, la publication par le general La Marmora d'un volume inlitule
Quattro discorsi sull'esercito italiano, et je vous ai dit que dans ce livre le
general attaquait, assez vivement parfois, tous les actes administralifs du prösent
ministre de la guerre, M. Ricotti Celui-ci ne pouvait resler longtemps silencieux
devant ces allaques. En effet, dans la seance de jeudi (car la Chambre s'est reunie
meine le jour de l'Ascension), M. Ricotti s'est leve pour demander, dans dester-
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mes d'ailleurs assez malheureux, qu'on lui fournil au plus tot l'occasion de repondre ä

M. La Marmora. « J'aurais pu, a-t-il dit, agir disciplinairement conlre le general
La Marmora, mais je prefere combattre ici ses arguments, en consideration de

.a Situation tout ä fail exceptionnelle de l'auteur des Quattro discorsi. » — « Fai-
es volre devoir sans menagements d'aucune sorle, » a repondu M.- La Marmora.
Cela eommengait mal el le beau röle n'ötait dejä plus du cöte du ministre, qui
venait de faire une menace vaine pour deux raisons: 1° M. La Marmora e.-t
general d'armee, le plus haul grade qui existe, landis que M. Ricotti n'est que
lieulenant-general; 2° Le ministre de la guerre n'a pas le pouvoir d'agir par voie

diseiplinaire conlre un officier superieur, mais seulement par voie administrative;
il peut prösenter au roi un decret qui melle le general La Marmora en disponibililö

; il ne peut pas imposer les arrets ä celui-ci. Bref, la Chambre decida que,
pour donner ä M. Ricotti l'occasion demandee, on commencerait des le lendemain

la discussion d'une loi figurant ä l'ordre du jour et concernant le mariage
des officiers. <

Dans cette seance du lendemain, la publication de M La Marmora fut com-
batlue par le ministre de la guerre, par le general Bertole-Viale et par M. Sella,
ministre des finances. Je dois dire quo M. Ricotti s'est excuse implicilement de

sa sorlie de la veille ; du reste, ce debal a etö beaucoup moins vif que ne l'espö-
raient les amateurs de coups de ihöälre parlemenlaires. M Sella s'est pourtant
fait remarquer par un emporlement ä peu pres inexplicable et par un reproche
assez mal fonde ä l'adresse du gönöral La Marmora : « Je vous ai döfendu, lui
a-t-il dit, lorsque vous öliez la hole noire du pays (je iraduis fort librement les

paroles du ministre, donl je ne conserve que le sens), el c'esl vous qui venez
aujourd'hui me comparer dösavantageusement ä Mo'ise I » Singulier raisonne-
ment, n'est-ce pas? A part cela, je le repete, un calme relalif.

La seance d'hier, dans laquelle on a vide l'incident, a ötö plus tranquille
encore Le gönöral La Marmora a repondu ä ses adversaires et lout a fini lä. Aucune
döcision n'a öle prise.

France. - L'insurrection parisienue esl enfin domplee. L'armee de Mac-Mahon,
cette fois parfaitement dirigöe, a donnö le coup döcisif du 2t au 29 mai en cinq
colonnes principales, soutenues de deux corps de reserve. Pousses jusqu'ä leurs
derniers retranchements, aux bultes Chaumont et au Pere-Lachaise, les insurges
ont opposö une resistance desespöree Dös le second jour la bataille des rues a

pris un caractöre de sauvagerie et de cruaute qui laisse fort en arriere tout ce
qu'on racontait naguere de la barbarie allemande. D'un cötö, les Communiers ont
incendiö les Tuilenes, l'Hötel-de Ville, beaucoup d'autres ödilices publics et de
maisons particulieres, et fusille 68 malheureux otages; d'autre part, les vainqueurs
ont passe immödiatement par les armes lous les membres et toutes les notabilites
de la Commune, lous les combattants des deux derniers jours, y compris beaucoup
de femmes et d'enfanls.

Pendant ces terribles reprösailles, l'Assemblee nationale applaudissait MM les ge
neraux Changarnier, Ducrot, Trochu, justiliant brillamu.ent leurs belies Operations
militaires qu on sait. Ce dernier a möme prouve que l'armöe francaise n'avait etö
batlue que parce qu'elle s'etait laissöe envahir par. le luxe anglais et la corrup-
tion italienne!

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois une Revue des armes speciales. Prix : Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etals, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel federal • E. Ruchonnet, lieut-colonel
federal d'artillerie-, V Rurnier, major federal du genie. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE 1MPR1MEBIE PACHE, C1TE-DEBR1ERE, 3.
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